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Ce CT DSNA fait suite à celui du 16  juin qui 
n’a pu se tenir faute de quorum atteint de par 
l’absence des autres organisations syndicales. 
Le SNCTA a de nouveau siégé à ce comité 
technique pour trois raisons : opposer à la 
DSNA la voix des contrôleurs, ne pas dégrader 
davantage un dialogue social fragilisé par la 
crise et ne pas cautionner par un boycott des 
décisions unilatérales de la direction. 

Point « gestion RH — filière contrôle » 
Lors de la précédente «  réunion spéciale de 

concertation avec les représentants des organisations 
syndicales membres du CT  DSNA  » du 14 mai dernier, la 
DSNA indiquait vouloir traiter trois problématiques  : le 
cadrage juridique de la réserve opérationnelle, la 
préparation de la reprise du trafic ainsi que, pour 
l’année  2020, la gestion des journées de récupération 
horaire (JRH) et du report des congés sur l’année suivante. 

Du retrait du point… 
Le point « gestion RH — filière contrôle » mis à l’ordre 

du jour, va bien au-delà des objectifs affichés sans 
toutefois apporter de réelles solutions pour la reprise du 
trafic. Source de crispation légitime des salles de contrôle, 
le SNCTA réaffirme le caractère vexatoire, purement 
comptable et anti-opérationnel de cette mesure qui n’a 
pas fait l’objet de concertation avec les organisations 
syndicales. 

Le document présenté étant par définition identique à 
celui du CT précédent n’ayant pu se tenir, le SNCTA exige 
son retrait pour poursuivre d’éventuelles discussions ou 
votes sur une nouvelle version. Après de nombreuses 
tergiversations, ce point est finalement retiré. 

… à une nouvelle version toujours 
insatisfaisante  

La DSNA présente en séance une version amendée dans 
laquelle disparaissent les notions ci-après : 

la réserve opérationnelle froide, assimilable à une 
« récupération imposée » à J-6 ; 

la possibilité d’un compte-temps négatif en début 
d’année suite au report du solde de l’année 
précédente, similaire à une « dette ». 
Le SNCTA note ces amendements mais conteste 

toujours la lettre et l’esprit de ce point qui repose sur 
plusieurs biais d’analyse, notamment :  

le sous-trafic temporaire ne signifie ni un sur-
effectif, ni un sous-emploi ! Au contraire, l’expertise 
des contrôleurs est riche et leurs missions variées. Cette 
période doit être saisie comme une opportunité pour 
accélérer la formation en centre, initier ou relancer les 
projets structurants de modernisation et mettre en 
place diverses procédures environnementales ; autant 
de projets que la pression du trafic n’a pas permis de 
mener ces derniers années faute de ressources 
humaines disponibles. Localement, certains centres se 
sont déjà inscrits dans cette démarche ; 

la baisse du trafic ne saurait se généraliser à toute 
la DSNA : nombre de centres ont déjà retrouvé une 
activité quasi nominale voire supérieure à l’année 
dernière en particulier grâce à la reprise de l’aviation 
légère ; 

les missions réalisées par les contrôleurs détachés 
nécessitent une expertise, un suivi et une formation 
adéquate. Elles ne peuvent, en ce sens, être effectuées 
ponctuellement par n’importe quel contrôleur. 

Le SNCTA demande un espace de discussion 
Les débats qui ont eu lieu en CT DSNA et le contexte 

social démontrent manifestement l’insuffisance des 
échanges sur ce sujet et la nécessité d’ouvrir un espace de 
discussion. 
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
/·DFFRUG�FDGUH�SRXU�OH�SURJUDPPH�6<6$7�D�pWp�VLJQp�HQ�ÀQ�
G·DQQpH� GHUQLqUH� DÀQ� GH� UHPSODFHU� OHV� V\VWqPHV� HQ� YRLH�
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
GpMj�FRPPHQFp�DÀQ�GH�IRXUQLU�XQ�QRXYHO�RXWLO�DX�SOXV�YLWH��

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
UHWHQX�DÀQ�GH�PHQHU�j�ELHQ�OD�WUDQVIRUPDWLRQ�pOHFWURQLTXH�GHV�
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
TX·DSUqV� OHV� -HX[� 2O\PSLTXHV� GH� ������ &HSHQGDQW�� DÀQ� GH�
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
LQVWDOOpV� VXU� SODFH� GqV� TXH� SRVVLEOH�� DÀQ� GH� WHVWHU� OH�
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
GpÀQLU� HW� TXDQWLÀHU� OD� IRUPDWLRQ� QpFHVVDLUH� SRXU� FHWWH�
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
V\QGLFDOHV�HW�O·DGPLQLVWUDWLRQ�DÀQ�G·rWUH�UpJXOLqUHPHQW�LQIRUPp�
GH�O·DYDQFpH�GX�SURJUDPPH�HW�GHV�GLIÀFXOWpV�SRWHQWLHOOHPHQW�
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
SHUGX� WDQW� GH� WHPSV�HW� SUHQGURQV� WRXWH� QRWUH� SDUW� DÀQ�G·HQ�
faire une réussite.

(Q� DWWHQGDQW� FHWWH� PRGHUQLVDWLRQ�� 2'6� GHYDLW� rWUHPDLQWHQX�
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
PLQLPXP� �� (Q� HIIHW�� GDQV� XQ� HQYLURQQHPHQW� R�� OH� WUDÀF� HVW�
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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CT DSNA du 22 juin : quatre heures de « huis clos »

Le SNCTA exige et obtient le retrait de la note 
initiale « gestion RH — filière contrôle ». Le SNCTA s’oppose à cette nouvelle version 

toujours inaboutie proposée en séance. 
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Conscient de la crise actuelle et des enjeux afférents, 
le SNCTA reste force de proposition pour préparer la reprise 
du trafic. À ce titre, le SNCTA demande d’une part, 
l’ouverture d’un GT autour de la réserve opérationnelle, 
et, d’autre part, propose des modalités de gestion de 
l’année 2020. 

Concernant le mandat du GT, le SNCTA propose : 
qu’il vise à définir le cadre réglementaire de la 

réserve opérationnelle et les fonctions compatibles ; 
que la réserve opérationnelle concerne les 

contrôleurs planifiés sur une vacation de contrôle ou sur 
une action de formation (hors PCU/PFU) éventuellement 
comme ISP ou PER ; 

que la réserve opérationnelle soit considérée 
comme du temps de travail effectif, par conséquent 
sans compte-temps. 
Concernant la gestion de l'année 2020, le SNCTA 

propose : 
que les JRH de l’année 2020 soit recalculés en 

fonction des tours de service en vigueur avant le 
16  mars et à compter du 1er  juillet, en intégrant 
qu’aucun dépassement horaire n’a eu lieu pendant la 
période d’urgence sanitaire (entre le 17  mars et le 
30  juin). La DSNA rejoint cette position à défaut de 
supprimer la totalité des JRH sur l’année 2020 ; 

que le report des congés annuels de l’année 2020 
sur l’année 2021 soit possible, dans la limite de 9 jours 
de congés ; 

que les contrôleurs n’étant pas sur une vacation de 
contrôle pour des raisons sanitaires mais restant 
disponibles pour rejoindre le service pour des raisons 
opérationnelles soient placés, durant l’été 2020 et 
jusqu’à la définition d’un cadre juridique, en congés 
exceptionnels s’ils ne sont pas rappelés. Cette 
proposition est conforme à la première phase proposée 
par la DSNA. 
Le SNCTA demande à ce que cette proposition soit 

soumise au vote parallèlement à la nouvelle version de la 
DSNA. 

Votes sur la proposition amendée DSNA : CONTRE (SNCTA) 
Votes sur la contre-proposition SNCTA : POUR (SNCTA) 
Les avis sont rendus, la DSNA ira chercher les 

arbitrages nécessaires auprès des autorités de tutelle. 

Point « Mutualisation des XP RH » 
La situation du trafic dans les centres opérationnels 

actuellement en expérimentations a amené la DSNA à 
vouloir répartir les vacations JE non réalisées en 2020 sur 
les trois années suivantes. 

Contrairement au point précédent, ce dispositif de 
mutualisation a non seulement fait l’objet de concertation 

mais présente également un intérêt opérationnel manifeste 
pour s’adapter au contexte transitoire actuel et préparer la 
reprise du trafic. 

À ce titre, le SNCTA souscrit à cette démarche, 
marquée par un cadrage précis : 

la mutualisation s’opère sur trois années, afin de 
répartir les cycles densifiés sur trois étés (jusqu’au 
31/10/2023) ce qui permet à la fois d’en assurer 
l’efficience et d’étendre la période comportant des 
vacations courtes. Cela correspond à environ 28 cycles 
densifiés par équipe entière sur les trois années 
d’expérimentation ; 

le reste de l’année 2020 ne comporte pas de cycle 
densifié, à l’exception d’un besoin opérationnel 
impératif ou des enjeux de transformation 4-Flight 
(Reims et Aix). Sur ce dernier point une analyse 
spécifique déterminera si l’articulation actuelle des 
expérimentations nécessite des aménagements au vu du 
trafic, de la charge de formation et des plannings ; 

le nombre de cycles par équipe est plafonné à 12 
sur chaque année de l’expérimentation assurant ainsi un 
lissage dans le temps. Ces cycles seront nécessaires 
pour réduire les délais dès 2021 où le trafic retrouvera 
un niveau quasi équivalent à celui des premières années 
d’expérimentations ; 

les tours de service et calendriers d’application 
associés sont définis en amont de chaque année afin de 
s’adapter à la reprise du trafic tout en donnant la 
visibilité nécessaire aux contrôleurs. Cela permet 
également de conserver un point de rendez-vous annuel 
au sujet des expérimentations entre les directions des 
organismes et les organisations syndicales. 

Les expérimentations sont et restent entre les mains 
des contrôleurs qui peuvent faire le choix d’entrer, ou non, 
dans ce dispositif de mutualisation décliné localement, 
permettant de sécuriser les conditions de travail des trois 
prochaines années. 

À ce titre, dans chaque organisme concerné, une 
déclinaison locale sera soumise à l’avis du CT compétent 
avant fin juillet 2020 pour choisir d’intégrer ce dispositif 
en novembre ou de suspendre les expérimentations en 
cours. Un focus particulier est fait pour l’organisme de 
Nice qui n’était pas entré, le 30 avril dernier, dans un 
dispositif de mutualisation faute de cadrage juridique, de 
bornes temporelles et de négociations nationales 
suffisantes sur les autres modalités : la reprise des 
expérimentations pourra se faire dès juillet. 

Votes : POUR (SNCTA).

 @SNCTA   www.sncta.fr                
/22

À la fois force de propositions et ferme sur les points inacceptables, le SNCTA a pris ses 
responsabilités en siégeant à ce CT DSNA pour représenter et défendre, seul, les 
contrôleurs aériens. Dans l’attente des décisions émanant de ce CT, le SNCTA rappelle que 
la gestion de la crise et la préparation de la reprise doivent s’opérer dans un cadre 
concerté et ne pourront se faire ni contre les contrôleurs ni sans leur adhésion.

Les expérimentations restent le choix 
démocratique des contrôleurs.
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